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LA PAROISSE DE CHATEAU-D'(EX EN 1798.

Quand Philippe-Albert Stapfer devint ministre des Arts et

des Sciences, en 1798, sous le regime de la Republique helve-

tique, il se livra ä une serie d'enquetes sur la situation de la

Suisse au point de vue intellectuel et religieux. II voulut entre

autres connaitre la division du pays en paroisses, et pour cha-

cune de tes dernieres, les proprietes de l'Eglise, les revenus du

eure ou du pasteur, l'etat des temples et des presbyteres.
J'ai trouve dans une liasse de papiers laisses par le doyen

Bridel et appartenant ä la Bibliotheque cantonale, l'enquete
relative ;\ la paroisse de Chäteau-d'Oex. A cote de renseigne-
ments utiles sur eette localite, on y trouvera quelques indications

interessantes sur le pasteur Bridel lui-meme.
On a imprime en italiques les questions posees par lc ministre

Stapfer. Eug. M.

Xom des annexes: — 11 n'y a point d'annexe. La paroisse

ne forme qu'une settle commune partagee en six quartiers,

composes d'un grand nombre de hameaux et de maisons

isolees, sur tin espace de quatre Heues de long sur deux de

large pour le moins.

.Vombre des ecoles de chaque paroisse : — Six ecoles,

dont une de garqons, une de lilies, les quatre autres melees

des deux sexes.

Population totale de la paroisse : — 1900 ämes au moins.

(Jui exerqait ci-devant le droit de patronat ou de collation

/ Qui presentait ou nommait les ministres du culte

— Le poste jusqu'a present s'est donne par le rang ; la
C lasse I de Yevey] nommait; le gouvernement de Berne

confirmait. Le Baillif ou son lieutenant presentait de la part
de l'ancien souverain, et un Jure de la part de la Classe.

Rei'enus des Ministres du Culte, derivant de droits
jcodaux ahotis : dimes, censes foncieres : — La pension de



la cure de Chäteau-d'Oex vaut, un an dans 1'autrc, environ

55 louis, soit 880 francs. — Douze mesures de feves

payables annuellement par la commune de Rossiniere dont

eile se rachete. — La dime du quartier au village d'Oex

rachetee de la cure en 1713 contre unc rente annuelle de

too francs, outre un chenevier donne la cure, de la rente
de t6 francs. — N. B. Malgre l'anciennete, les posscsseurs
des terres qui payent cettc dime en argent deinandent ä s'en

racheter au Itenefice de la loi sur le rachat des droits

feodaux, ce qui chargerait la nation de cette partie de la

pension.

Donations et offrand es : — Point.

Biens fonds : — 1. Un jardin attenant ä la cure avec

un pre ou verger de la rente de 36 francs. 2. Un droit de

päturage de brebis ä la montagne de la Yaucheresse rappor-
tant au ])lus 36 batz anr.ee dans l'autre.

Caisses communales : — La commune paie chaque annee

123 francs, rente d'une somine que 1'ancien gouvernement
lui avait remise ä cet effet.

Biens d'eglise : — Point.

Fonds quelconques en argent, ble, hois, vin, etc. : —
Annuellement : 1. de 1'ancien gouvernement, payable au

chateau de Rougemont 194 francs. — 2. Plus 64 mesures

d'orge. N. B. La mesure, cette annee, est evaluee ä 16 batz.

— 3. Plus 900 pots de vin, mesure de Berne, pris ä Chillon,
evalue cette annee a 3 batz et demi creutzer le pot. •—

4. La commune doit donner au pasteur le bois necessaire
ä sa consommation, daris ses forets.

Obligation de bätir ou de reparer le presbytere. — L'an-
cien gouvernement bätissait ou reparait le presbytere ä ses

frais. La commune devait le charroi des materiaux neces-
saires. Les bätiments sont line cure et un petit edifice separe
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contenant ecurie et feni 1 qui out besoin de quelques reparations.

Eglises, ehapelles et leur etat — Une seule eglise qui a

besoin de quelques reparations.

Qui fournit le vin de communion? — Le gouverne-
ment faisait payer le pain et le vin de la communion par le

receveur du chateau de Rougemont.

Qui fait la depense des livres sacres et effets servant
an culte — Les livres necessaires au culte public, savoir

liturgie, bible et psaumes etaient fournis par 1'ancien gou-
vernement.

Norn de bapteme et de famille du pasteur : — Philippe
Bridel, bourgeois de Moudon.

Lieu de naissance : — Ne ä Begnins le 20 octobre 1757.

Age. habitudes corporelies [!], temperament sain ou

faible : — 41 ans et trois mois. — Generalement bien por-
tant.

Etudes : ou etc. : — Premieres etudes dans le college
de Moudon. — Puis le cours academique ordinaire de

dix ans dans l'Academie de Lausanne en passant par les

auditoires successifs d'Eloquence, Philosophie et Theologie,
ayant toujours le premier rang dans sa volee.

Outre les etudes necessaires ä sa vocation, il a cultive et
cultive encore la poesie franpaise, l'histoire helvetique, la

statistique nationale et quelques branches de l'histoire naturelle

entre autres la botanique. Ce sont lä, apres les devoirs
de sa charge, ses occupations litteraires de preference.

II est metnbre de la Societe helvetique d'Olten depuis r78q
et d'une societe litteraire de Lausanne.

Leur merite ; sont-ils membres du Conseil d'education
inspecteurs des ecoles auteurs ou instituteurs — II n'est
membre d'aucun conseil d'education, mais jusqu'ä present
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il s'est regarde comme le premier inspecteur des ecoles de

paroisse et s'est occupe ä les ameliorer autant que possible
11 a compose quelques ouvrages.

— Depuis qitand occupent-ils leur poste

Depuis le Ier avril 1796.

Emploi ou place anterieure ; duree de leur existence dans

cette place : — 11 a ete cinq ans vicaire de l'Eglise de Prelly,

pres Lausanne, puis environ dix ans pasteur de l'Eglise fran-
qaise de Bale. Soit a Lausanne, soit ä Bale, il a donne des

leqons et cours de belles-lettres franqaises, histoire naturelle,
liistoire soit generale soit nationale, etc.

Xombre de lews enfants, etc : — II a deux filles, l'une
de ] 5 ans, l'autre de 11 ans qu'il garde aupres de lui pour
soigner leur education.

BIBLIOGRAPHIE

JEAN-JACQUES ET LEURS EXCELLENCES >

Au printemps de 1762, quelques jours apres la publication
A'Emile, Jean-Jacques Rousseau dut s'enfuir hors de France. II
se dirigea vers la Suisse, oil il avait tin vieil ami, Daniel Roguin,
etabli a Yverdon.

« En entrant sur le territoire de Berne, dit-il dans les

Confessions, je fis arreter, je descendis, je me prosternai, j'embras-
sai, je baisai la terre. et m'ecriai dans mon transport : Je touche

une terre de liberte — Mon postilion me crut fou. »

Le Pays de Vaud etait depuis deux siecles sous la domination
de Leurs Excellences. Jean-Jacques, dans son enthousiasme, ne

pensait pas ä celles-ci. Mais les divers Gouvernements se sen-
taient solidaires a l'egard du maintien de l'ordre etabli. Le

1 J can-Jacques et Leurs Excellences, par M. Alexis Erangois.
Lausanne, Editions Spes. 1924.
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